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IHEDATE - Cycle 2023

Le sol
« Habiter sans se ruiner ni s’étaler »

Anne-Katrin Le Doeuff – Septembre 2023
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Démembrement de la propriété : 
une solution magique ?



Proposition.

3

Place du démembrement de propriété dans une 
culture de la sobriété foncière et dans une 

perspective ZAN

- Les Organismes de foncier solidaire et le Bail réel solidaire -

Problématique.



La recherche, locale, d’un nouveau modèle.
Genèse du modèle OFS-BRS.

4

Equité sociale Ségrégations socio-spaciales

Exemple de l’Ile-de-France Exemple de Rennes métropole



La recherche, locale, d’un nouveau modèle.

5

Rente foncière Efficacité budgétaire

Genèse du modèle OFS-BRS.

Exemple de l’Ile-de-France
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Une alternative à la propriété individuelle des sols

6

« Dans la philosophie CLT, le terrain n’a pas de valeur marchande, 
et l’accès à un logement abordable et de qualité est un droit 
fondamental. » (CLTB)

Une inspiration.
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Une transcription française.

Données DGALN/Bilan annuels des OFS - 2021

• Modèle de démembrement

• Profil des OFS

• Place du modèle français du livret A
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Un outil ouvert dans son application :

• Situations de dynamiques immobilières différenciées : 
marchés tendus / quartiers dépréciés ;

• Acteurs à l’initiative de la création de l’OFS : 
collectivités locales, organismes HLM, EPF…;

• « Filière » de production du foncier (publique / privée, 
opération d’aménagement/diffus) ;

• Mobilisation d’aides publiques locales, ou non ;

• Caractère neuf ou ancien des logements, avec ou sans 
réhabilitation, en bloc ou en diffus…

8

Une transcription française.



Une transcription française.
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Développement actuel vs. projections 2019

Etat des lieux 2019 : à horizon 2024 au niveau national : 
plus de 9200 logements livrés en BRS par les 19 OFS 
agréés (hors OFS agréés fin 2019 et OFS en réflexion).
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Apport et limites du modèle OFS-BRS



30% OFS

100%
ménage

70%
ménage

155 528 €

209 017 €

111 660 €

128 496 €

BRS PSLA

PSLA

BRS

10 ans Exemple, profil du ménage accédant :
3 personnes – revenus annuels de 27 000 €, soit 1,8 SMIC occupant un T3 de 60 m²
en secteur tendu avec un foncier à 550 €/m² Shab

BRS PSLA

Mensualité
(PTZ, prêt, redevance)

678 € 818 €

Revenus annuels 
minimum pour un taux 
d’effort à 1/3

24 408 € 29 448 €

Part des ménages de 3 
personnes ciblées

25% 15%

A 10 ans :

Capital disponible à la 
revente

66 422 € 122 558 €

→Le 1er ménage acquéreur, qui ne pouvait initialement pas 
accéder à un logement en PSLA et dont les revenus ont 
augmenté de 2,6%/an* (de 27k à 35k € en 10 ans), peut 
accéder grâce à ce capital à un logement de 240 000 € 
(T4 de 75 m² en BRS à 160000 €, T3 de 60 m² à 4 000 €/m²)

Mensualité pour le 2ème 
ménage acquéreur

793 € 1 078 €

Revenus annuels 
minimum pour un taux 
d’effort à 1/3

28 548 € 38 808 €

Part des ménages de 3 
personnes ciblées

30% 15%

- 17%

- 26%

2 592 €/m²

1 861 €/m²

3 483 €/m²

2 141 €/m²

*augmentation moyenne constatée en France entre 2000 et 2015
Augmentation de la cible

de ménages captés 11

En location,  le 
ménage n’aurait 
pas capitalisé à 
loyer équivalent à 
la mensualité

Une ambition anti-spéculative.
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Sortir le foncier des logiques de marché.
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Un instrument.

Une ambition anti-spéculative

Un certain droit de propriété

• Encadrement des valeurs 
immobilières

• Possibilité d’interdire la 
location

• Obligation d’entretien du 
logement

• Travaux soumis à validation

Une certaine appréciation des 
valeurs immobilières et 
« foncières »

• Question de la création de 
valeur

• Ligne de partage entre OFS 
et ménage

• Valeur du sol
13



Ménage
Part soutenable 

de la valeur

OFS
Part de la valeur 
non accessible

Prêt immobilier

BAIL REEL
SOLIDAIRE

Financement de la 
part ménage

Subventions

Apport de terrain à l’€ 
symbolique ou 

minoration foncière

Apport en fonds 
propres

Prêt Gaïa ou autre prêt

Financement de la 
part OFS

Reste propriétaire 
principal

Devient 
« propriétaire » 
de droits réels

Apport en fonds 
propres

Droits réels
(bâti)

Redevance 
opérateur

Redevance
(part OFS)

(Opérateur)

Travaux

Part de la valeur portée par l’OFS = écart entre 
la valeur jugée acceptable pour le ménage et 
prix de revient de l’opération immobilière

• Foncier
• Travaux
• Aménagement
• Part de l’actif immobilier
• …

14

Une logique de partage de la valeur.
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Collectivité

Une grande souplesse économique (couple redevance/prix).

Source : réseau national des OFS, 2019

15
EPFBailleur Autre
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Neutralisation ou amortissement du foncier?

Conditions du prêt : financement de l’acquisition et de la viabilisation de terrains donnés à bail 
pour la réalisation d’opérations de logements sociaux ou d’accession sociale à la propriété ; 
durée de 18 à 80 ans, taux du livret A + 60pb (soit 1,35% au 01/01/19) ; au bénéfice des 
organismes HLM, entreprises publiques locales, EPF et EPA, collectivités territoriales, 
organismes à gestion désintéressée contribuant au logement des personnes défavorisées

Un « amortissement » de la valeur foncière sur la longue 
durée / modèle « livret A » :

• L’OFS achète un terrain, à un prix plus ou moins minoré, et le 
finance dans par un prêt à long terme (notamment par un prêt 
Gaia* de la Banque des Territoires) et/ou fonds propres qui lui 
permet de lisser dans la grande durée son coût ;

• Pour assumer ce prêt (mensualités) mais aussi ses frais de 
fonctionnement l’OFS sollicite une redevance, un « loyer foncier 
» auprès du ménage.

Le choix stratégique de l’affectation de « l’effet de levier » du 
lissage dans la très longue durée du coût du foncier (ou de la 
valeur prise par l’OFS), au bénéfice :
• Du ménage = Solvabilisation de la demande, diminution de son 

effort financier ; 
• Des pouvoirs publics = Moindre financement ou effort 

financier (décote foncière);
• Du propriétaire foncier = Acquisition à un niveau plus élevé. 



Anti-spéculatif, jusqu’où?

17Données DGALN, activité des OFS 2021
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Impact social du BRS.

Données DGALN, activité des OFS 2021

Plafonds de prix et de revenus au 1er janvier 2023



Satisfaction des besoins les plus essentiels (=droit au logement) ? 
• Une filière d’accès à la propriété (et à certains territoires) pour des ménages qui ne 

pourraient le faire aux conditions du marché ;

• Gain de mensualité d’environ 15/20% à conditions égales (PSLA) ;

• Des programmes principalement réservés aux 6, 7, 8èmes  déciles de la population ;

• Dans certaines situations, un marché secondaire.

Maitrise de la rente foncière ?
• Spéculation foncière vs spéculation immobilière ;

• La question en creux des autres segments de l’offre.

Le sol comme bien commun ?
• Valeur économique des sols : amortisseur ≠ neutralisation (Rennes métropole) ;

• Changement de culture dans la temporalité des politiques foncières ;

• Caractère déterminant de la stratégie et de la gouvernance des OFS.

Avant tout, un instrument et le reflet des politiques publiques
• Un alignement aux valeurs initiales tributaires de la politique locale de l’habitat ;

• Une solution vue comme « miracle » dans une culture d’économies budgétaires (ex. 
« vente HLM en BRS/fonds propres des bailleurs »).

19

Quelle place du modèle OFS-BRS dans une culture de la sobriété foncière ?
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Annexes
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Contexte.
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Dans une culture de gestion des raretés…

…conditionner la mobilisation des ressources à la 
satisfaction des besoins humains les plus 
essentiels.

22

Produire abordable dans une perspective ZAN.



Proposition.

23

Contexte.
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24Source : INSEE, 2016 / DVF 2014-2018 

Hypothèses de coûts des travaux basse : 
• Ville-centre : 500 €/m² 
• Pôle urbain : 200 €/m²

Habiter sans se ruiner ou s’étaler.
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Place du logement social : des actifs à valoriser (ex Ile-de-France).

25

Une trajectoire :

• En 2021, près de ¼ de la production HLM en acquisitions-améliorations ; 50% des 

« acquisitions-améliorations » de France ; 

•  Seulement 13% de la production HLM en extension urbaine* ; 

• Des opérations 7 fois plus denses que les opérations du secteur privé (96 

logements/ha, contre 14 dans le parc non-HLM)*.

•  20% des logements réalisés en extension en habitat individuel (50 % de la production 

non-HLM) ; 50 % de cette production en maisons urbaines denses (20 % en production 
privée). 50 logements / hectare en HLM, 16 en non-HLM.

*Données Institut Paris région

Un potentiel :
• Les OLS franciliens détiennent 3% du foncier de 

la région ; 12% des espaces urbains (35 000 

ha) ; 

• Ils mobilisent leur foncier pour 20% de leurs 

opérations en MOD (données OLS 2015). 



JOURNEE PROFESSIONNELLE  - OFS et BRS – 5 avril 2019            26
     

26

Des fragilités structurelles :

• 41% des opérations réalisées sur la période 2001-2018 en grand couronne 

(+ 8% en 20 ans)* ;

• Une charge foncière qui représente 36% du prix de revient des opérations 

en IDF contre 20% en province ; 

•  ½ de la production HLM en VEFA (45,5%, incluant les AA) ; Y% des OLS

• Une mise en concurrence des charges foncières pour près de ½ des VEFA, 

contre 14% en MOD**.

Le poids des politiques locales de l’habitat :
• En 2015, davantage de VEFA en zone d’aménagement qu’en diffus (20% de 

MOD en ZAC ; plus de 50% en foncier isolé)**;

• Hors Paris (50%), une sous-représentation des OLS dans la transformation 
d’actifs non résidentiels en logement social (ex 15% dans le 92) ;

• Un rapport logement social/logement intermédiaire de 1/9 en 2016 et de 

1/3 en 2021 ; des réalisations 2 fois supérieurs aux objectifs locaux (3 000 à 

4 000/an, > 8 000 LLI en 2021).

*Données Institut Paris région

** Données OLS 2015

Transformation d’actifs non-résidentiels en logement*

Place du logement social : d’immenses marges de progrès (ex Ile-de-France).



Principaux apports et limites du modèle OFS-BRS.

Techniques :

• Ouverture du livret A aux marchés de l’accession et « tiers 
financement »

• Amortisseur des marchés fonciers

• Effet de levier effectif pour favoriser la propriété de ménages 
(plus) modestes

Politiques :

• Plus de justice sociale

• Instrument souple adaptable aux politiques locales de 
l’habitat

• Sanctuarisation et non-captation individuelle des efforts 
(aides) publics

• Encadrement effectif des mécanismes spéculatifs du marché 
résidentiel

• Implication des collectivités dans les mécanismes de 
régulation foncière

Culturels :

• Changement de regard sur la valeur des sols (et de la valeur 
immobilière

Apports

Techniques :

• Effet de levier relatif pour les ménages (15/20% par rapport 
au PSLA) sans politique foncière spécifique

• Effet paradoxal sur les marchés amont de la chaîne du foncier

• Engouement principalement porté par son effet de levier 
économique et de contournement des besoins les plus 
essentiels (logement locatif social)

• Absence d’agrément BRS

• Iniquité des reventes (prêt à taux zéro sans travaux, …) + 
Baisse des financements PTZ

• Modèle à conforter dans l’ancien

Politiques :

• Effets paradoxaux dans les territoires aux politiques locales 
désorganisées

• Schizophrénie de certaines politiques locales

• Contournement des (vrais) débat sur le sens, la cohérence, et 
les moyens des politiques publiques

Culturels :

• Appropriation relative des valeurs fondatrices

Limites

27
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